
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU SAMEDI 30 MARS 2026 
* * *
L’an deux mil vingt-six, le trente mars à 20 h 00, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la Présidence de M. BOUGIS Christian, Maire.

Date de convocation : 26/03/2026

Nombre de conseillers en exercice : 13

Présents : 12

    Pouvoir : 01

Exprimés : 13

Présents : Christian BOUGIS, Jacqueline LEYZOUR, Bernard VAYSSE, Chantal ZERBINO, Michel MARIE, Sandrine DUPAS, Philippe HEUVELINE, Julie LE MOIGNE, Thierry BOULAU, Lucy LE BRAY, Paul JAMET, Francine VAYSSE LEFRANCOIS

Absent excusé : Bertrand GUESSANT (procuration à Christian BOUGIS)

Secrétaire de séance : Julie LE MOIGNE
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1) Approbation du procès-verbal du 02 mars 2026
Le procès-verbal de la séance du 2 mars 2026 est soumis à l’approbation du conseil municipal. En l’absence d’observation, ce procès-verbal est adopté à l’unanimité.

2) Approbation du procès-verbal du 21 mars 2026

Le procès-verbal de la séance du 21 mars 2026 est soumis à l’approbation du conseil municipal. En l’absence d’observation, ce procès-verbal est adopté à l’unanimité.

3) Information sur la désignation des conseillers municipaux délégués

Trois conseillers municipaux délégués ont été désignés par le Maire :

Mme Sandrine DUPAS : 

Il est donné délégation à Mme DUPAS Sandrine, en qualité de conseillère municipale déléguée, pour intervenir dans les domaines suivants :

· Préservation et valorisation du patrimoine (lavoirs, croix, reconstruction des talus, chemins communaux, bois des Mézières, signalétique et fleurissement communal).

M. Philippe HEUVELINE
Il est donné délégation à M. HEUVELINE Philippe, en qualité de conseiller municipal délégué, pour intervenir dans les domaines suivants :

· Sport, 

· Jeunesse,

· Relations avec les associations, les commerçants et artisans.

Mme Chantal ZERBINO 

Il est donné délégation à Mme ZERBINO Chantal, en qualité de conseillère municipale déléguée, pour intervenir dans les domaines suivants :

· Communication (Culture, bibliothèque, presse, bulletin, site internet, réseaux sociaux).

4) Fixation des indemnités du Maire, des adjoints, des conseillers municipaux délégués et conseillers municipaux

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-17 et suivants,

Vu la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création du statut de l’élu local, qui revalorise les indemnités de fonction dans les communes de moins de 20 000 habitants,

M. le Maire présente les barèmes des indemnités de fonction fixés aux articles L.2123-23 et L.2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales.

L’indemnité du maire est, de droit, fixée au maximum. Toutefois, le maire peut à son libre choix, soit toucher de plein droit l’intégralité de l’indemnité de fonction prévue, soit demander de façon expresse, à ne pas bénéficier du taux maximal de 55.70 %.
L’enveloppe indemnitaire globale de la commune est déterminée en fonction du nombre théorique d’adjoints que le conseil municipal peut désigner. Le conseil municipal vote les taux accordés par fonction, par rapport à l’indice terminal brut de la fonction publique en vigueur et acte si le maire conserve, de plein droit, le taux maximal autorisé.


M. le Maire propose de fixer les indemnités mensuelles comme suit :

	Brusvily

	Strate population totale
	de 1 000 à 3 499 habitants

	Enveloppe autorisée
	Effectifs
	Taux max
	Montant mensuel
par élu
	Total mensuel par fonction

	Maire
	1
	55.70%
	2 289.56 €
	2 289.56 €

	Adjoint 
	4
	21.38%
	878.83 €
	3 515.32 €

	 
	Total max autorisé
	5 804.88 €

	Situation
	Effectifs
	Taux votés
	Montant mensuel
par élu
	Total mensuel par fonction

	Maire
	1
	50.13%
	2 060.60 €
	2 060.60 €

	Adjoints
	3
	19.24%
	790.86 €
	2 372.58 €

	Conseillers délégués
	3
	7.00%
	287.73 €
	863.19 €

	Conseillers
	6
	2.00%
	82.21 €
	493.26 €

	Total attribué
	5 789.63 €


Tableau récapitulant l’ensemble des indemnités allouées
au Maire, aux Adjoints, aux Conseillers municipaux délégués et Conseillers municipaux

(Elections municipales du 15 mars 2026)
Annexe à la délibération N° 2026-17 - séance du conseil municipal du 30 mars 2026

	Fonction
	Nom - Prénom
	Taux

appliqué
	Majorations

éventuelles
	Montant mensuel brut

 pour information 

	Maire
	BOUGIS Christian
	50.13 %
	
	2 060.60 €

	1er adjoint
	VAYSSE Bernard
	19.24 %
	
	790.86 €

	2ème adjoint
	LEYZOUR Jacqueline
	19.24 %
	
	790.86 €

	3ème adjoint
	MARIE Michel
	19.24 %
	
	790.86 €

	Conseiller délégué
	ZERBINO Chantal 
	7.00 %
	
	287.73 €

	Conseiller délégué 
	HEUVELINE Philippe
	7.00 %
	
	287.73 €

	Conseiller délégué
	DUPAS Sandrine
	7.00 %
	
	287.73 €

	Conseiller
	VAYSSE LEFRANCOIS Francine
	2.00 %
	
	82.21 €

	Conseiller
	GUESSANT Bertrand
	2.00 %
	
	82.21 €

	Conseiller
	BOULAU Thierry
	2.00 %
	
	82.21 €

	Conseiller
	LE MOIGNE Julie
	2.00 %
	
	82.21 €

	Conseiller
	JAMET Paul
	2.00 %
	
	82.21 €

	Conseiller
	LE BRAY Lucy
	2.00 %
	
	82.21 €

	
	
	
	
	


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Approuve la demande du maire de ne pas bénéficier du taux maximal de 55.70 %,

Approuve le taux des indemnités de fonction par rapport à l’indice brut terminal de la fonction publique comme suit :

Maire : 50.13 %
(M. BOUGIS Christian)

Adjoints : 19.24 %
(M. VAYSSE Bernard, Mme LEYZOUR Jacqueline, M. MARIE Michel)  

Conseillers municipaux délégués : 7.00 %
(Mme ZERBINO Chantal, M. HEUVELINE Philippe, Mme DUPAS Sandrine) 

Conseillers municipaux : 2.00 %
(Mme VAYSSE LEFRANCOIS Francine, M. GUESSANT Bertrand, M. BOULAU Thierry, 
Mme LE MOIGNE Julie, M. JAMET Paul, Mme LE BRAY Lucy)

Ces indemnités seront versées mensuellement à compter du 1er avril 2026.

5) Délégation au Maire en matière de marchés publics

M. le Maire expose à l’assemblée que l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) permet au conseil municipal d’accorder des délégations de pouvoir au Maire dans certaines matières.


M. le Maire rappelle que tous les contrats de travaux, de fournitures ou de services conclus à titre onéreux (même s’il s’agit d’un très faible montant) entre la commune et une entreprise de travaux, un fournisseur ou un prestataire de services sont des marchés publics qu’il ne peut signer sans autorisation spécifique, au cas par cas, du conseil municipal.


Concrètement, aucune commande de travaux, de fournitures ou de services ne peut être effectuée, sans délibération préalable du conseil municipal l’autorisant, et cela quand bien même si les crédits ont été prévus au budget.


Aussi, dans un souci d’efficacité et de réactivité de la commune en matière de commande publique, M. le Maire propose d’utiliser la faculté prévue au 4° de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Vu 4° de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Donne délégation à M. le Maire, pour la durée de son mandat, pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres de travaux, de fournitures ou de services d’un montant inférieur à 2 000 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget.

M. le Maire rendra compte en réunion de conseil municipal, des décisions prises en vertu de la présente délégation de pouvoir (cf. article L. 2122-23 du C.G.C.T.).

6) Constitution des commissions communales

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2121-21 et L. 2121-22,

Considérant que le Maire est président de droit de ces commissions,

M. le Maire propose de constituer les commissions communales ci-dessous et d’en élire les membres :

· Commission Finances 

· Commission des travaux et urbanisme 

· Commission Animation (commerces, sport, associations, jeunesse)

· Commission Communication (culture, bibliothèque, presse, bulletin, site internet, réseaux sociaux) 

· Commission Préservation et valorisation du patrimoine (environnement, fleurissement)

· Commission Services aux habitants (action sociale, gestion des salles, fêtes et cérémonie)

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Décide de ne pas procéder au scrutin secret pour l’élection des membres de chaque commission,

Procède à l’élection des membres suivants dans chaque commission :

Commission Finances : Bernard VAYSSE, Sandrine DUPAS, Michel MARIE, Julie LE MOIGNE, Jacqueline LEYZOUR, Chantal ZERBINO

Commission travaux et urbanisme : Michel MARIE, Bertrand GUESSANT, Paul JAMET, 
Lucy LE BRAY, Philippe HEUVELINE

Commission Animation : Philippe HEUVELINE, Paul JAMET, Thierry BOULAU, Jacqueline LEYZOUR, Lucy LE BRAY, Francine VAYSSE LEFRANCOIS 

Commission Communication : Chantal ZERBINO, Francine VAYSSE LEFRANCOIS, Bernard VAYSSE, Lucy LE BRAY, Julie LE MOIGNE

Commission Préservation et valorisation du patrimoine : Sandrine DUPAS, Lucy LE BRAY, Philippe HEUVELINE, Michel MARIE, Jacqueline LEYZOUR, Julie LE MOIGNE

Commission Services aux habitants : Jacqueline LEYZOUR, Sandrine DUPAS, Paul JAMET, Julie LE MOIGNE, Bertrand GUESSANT, Chantal ZERBINO, Philippe HEUVELINE

7) Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire Brusvily/Plumaudan (S.I.R.S.)

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 septembre 1993 portant création du Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire Brusvily/Plumaudan,

Considérant qu’il convient de désigner trois délégués titulaires et trois délégués suppléants suite aux élections municipales du 15 mars 2026, il est procédé à l’élection des délégués :

Le conseil municipal décide de voter à main levée.

Vu le résultat du vote :
Ont été élus délégués titulaires les élus suivants :
. Mme LEYZOUR Jacqueline (13 voix)
. M. JAMET Paul (13 voix)
. Mme DUPAS Sandrine (13 voix)
Ont été élus délégués suppléants les élus suivants :
. M. BOUGIS Christian (13 voix)
. Mme LE MOIGNE Julie (13 voix)
. M. HEUVELINE Philippe (13 voix)

8) Constitution de la commission d’appel d’offres

M. le Maire expose qu’il convient de constituer la commission d’appel d’offres.

Vu les dispositions de l’article L.1414-2 et L.1411-5 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant, pour une commune de moins de 3 500 habitants, qu’outre le Maire, son président, cette commission est composée de 3 membres titulaires et de 3 membres suppléants, élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste,

Le conseil municipal décide de procéder à l’élection des membres.

Vu le résultat du vote, le conseil municipal proclame élus les membres suivants :

Votants : 13

Exprimés : 13

Pour : 13

Contre : 0
Membres titulaires :
. Bernard VAYSSE

. Michel MARIE

. Bertrand GUESSANT

Membres suppléants :

. Paul JAMET

. Thierry BOULAU

. Lucy LE BRAY

9) Désignation des représentants au Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts du SDE 22, publié par arrêté préfectoral en date du 09.01.2026 indiquant le mode de calcul et le nombre de délégués pour la commune,

Vu le nombre de délégués à désigner par la commune, qui nous a été communiqué préalablement par courrier,
M. le Maire expose à l’assemblée qu’il convient de désigner deux délégués (1 titulaire, 1 suppléant) au Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Désigne :

Délégué titulaire : M. MARIE Michel 

Délégué suppléant : M. GUESSANT Bertrand 

Autorise M. le Maire à engager et à signer toutes les démarches relatives à ce dossier.

10) Désignation du délégué au Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales

M. le Maire expose que la commune est adhérente au Comité National d’Action Sociale et qu’il convient de procéder à la désignation d’un délégué « élu » qui représentera la collectivité au sein des instances du C.N.A.S.

Vu le résultat du vote, le conseil municipal, désigne :

M. VAYSSE Bernard, délégué « élu » au C.N.A.S. (13 voix).

11) Participation aux charges de fonctionnement du S.I.R.S. Brusvily/Plumaudan pour l’année 2026


Afin de faire face aux frais de fonctionnement du Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire, une participation financière est demandée aux communes de Brusvily et Plumaudan.


La répartition de cette participation qui s’élève à la somme de 304 648,68 € est déterminée au prorata du nombre d’élèves inscrits et domiciliés dans chaque commune :

Nombres d’élèves inscrits : 210

Domiciliés à BRUSVILY
 :    92 + 1.5 =   93.5
} 201

Domiciliés à PLUMAUDAN
 :  106 + 1.5 = 107.5
}

(3 enfants ont un parent domicilié sur chaque commune, soit 1.5 sur chaque commune)

Domiciliés dans une autre commune : 9

BRUSVILY
304 648.68 x 93.5/201 = 141 714.68 €

PLUMAUDAN
304 648.68 x 107.5/201 = 162 934.00 €


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Accepte de verser cette participation au S.I.R.S. d’un montant de 141 714.68 € pour l’année 2026,

Mandate M. le Maire pour signer toutes pièces relatives à cette décision.
12) Affaires diverses
1. Information académie

Il n’y aura pas de suppression de poste sur les écoles de Brusvily et Plumaudan pour l’année 2026-2027.
2. 100 ans

M. le Maire, accompagné de Jacqueline LEYZOUR, Chantal ZERBINO et Marie-Claire DOUENAT, sont allés à l’EHPAD de CAULNES à l’occasion des 100 ans de Mme Angèle JOSSELIN.

3. Arnaud LECUYER

M. le Maire informe de la visite en mairie de M. Arnaud LECUYER, Président de Dinan Agglomération.
4. Trophée cycliste 

Un trophée cycliste d’environ 120 coureurs aura lieu le mercredi 17 juin 2026 à Brusvily organisé par Dinan Agglomération.
5. Evaluation école Brusvily
M. le Maire fait part d’une rencontre avec 2 évaluateurs de l’éducation nationale, la Directrice et les enseignants de Brusvily, le 26.03.2026.
6. Dépôts sauvages

Des dépôts ont été effectués aux lieux-dits « La Lande Morin » et « Le Bosreux » le week-end dernier.
7. Réunions 
Des réunions vont être organisées avec les commerçants/artisans et les associations.

8. Connétable

L’association du Connétable de Dinan va venir à la mairie ce mardi 31 mars 2026 à 18 h 00 afin de présenter ses activités et notamment la prise en charge des personnes âgées.

Le conseil municipal est convié.
9. Balisage chemins

Sandrine DUPAS informe que le 3ème circuit de randonnées est fléché mais pas encore labellisé.
10. Ministre de l’environnement et de la décentralisation

Bernard VAYSSE a transmis un mail à la ministre, Françoise GATEL, pour une venue à BRUSVILY.
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21 h 25.


Le secrétaire de séance,
Le Maire,           

Julie LE MOIGNE
Christian BOUGIS



